
Objectif

Des évènements ponctuels et exceptionnels (confinement) peuvent rendre nécessaire la non prise en 

compte de certaines rubriques de paie pour un (ou plusieurs) mois (comme par exemple le paiement du 

transport) qui sont pourtant paramétrés dans Payroll Mauritius, pour tout ou partie des Salariés.

La solution serait alors de passer dans chacune des rubriques de paie commune concernées, et de 

mettre une date de début et de fin d'action sur lesdites rubriques. Pour autant si celles-ci sont, non pas 

communes mais spécifiques à chaque Salarié, il conviendrait alors de faire cette action de bornage par 

date pour chacun des Salariés concernés, et... faire la manipulation inverse lorsque vous souhaiterez 

remettre ces rubriques en action.

Dès lors que le nombre de Salarié devient important, ce travail est conséquent et non dénué de source 

d'erreurs de saisie.

Comment faire     ?

Il existe un paramètre système vous permettant de gérer très facilement ce point.

Pour cela, rendez-vous sur la section 'Employeur' et cliquer sur le bouton [Paramètres][v] et 

sélectionner l'option « Variables système ».

ATTENTION – L'utilisation des variables système de manière erronée peut provoquer des 

perturbations importantes voir des pertes de données pouvant être irréversibles. Vous devez vous 

assurer de la bonne utilisation que vous souhaitez faire AVANT de modifier une variable système ou 

effectuer une quelconque manipulation les concernant.
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Repérez alors la variable Global Variable/Disabled Payroll Codes : son contenu est normalement vide.

Double cliquez sur la ligne et positionnez-vous sur la rubrique «Données» puis entrez les rubriques de 

paie que vous désirez désactiver, en séparant celles-ci par une virgule :

Validez ensuite votre saisie par [OK].

A partir de ce moment, tout calcul ou recalcul des bulletins de paie, des rapports, des déclarations 

ignorerons les rubriques communes ou rubriques salariées (jusqu'à ce que vous désactiviez ce 

paramètre) que vous avez indiquées (dans notre exemple les rubriques 3200 et 3300).

Comment ne désactiver ces rubriques de paie que pour quelques Salariés   ?

Par défaut la désactivation de ces rubriques de paie s'applique à tous les Salariés.

Il vous est cependant possible de ne faire cette désactivation que pour une sélection de Salariés.

Pour cela, toujours dans les Variables système, repérez la variable Global variables/Disable Codes 

Exceptions (Employees), double cliquez sur la ligne et dans le champ «Données», introduisez la liste des 

codes Salariés (matricules) séparés par une virgule, pour lesquels s'appliqueront la non prise en compte 

des rubriques de paie indiquées précédemment :

Ainsi dans cet exemple, les Salariés n°155 et n°207 seront les seuls pour qui le calcul des rubriques de 

paie 3200 et 3300 ne sera pas effectué.

_________________
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